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VOITURES ADMISES AU 89° RALLYES DE MONTECARLO 
 

CLASSES  GROUPES 

RC1 World Rally Cars: moteur 1.6 T  

 World Rally Cars, conformes à l’Art. 255A de l’Annexe J 2021, 
lorsque conduites par un pilote ayant obtenu l’approbation de la 
FIA  

 World Rally Cars homologuées avant le 31.12.2013, conformes à 
l’extension d’homologation 100/01 KSR et à son extension WR, 
ainsi qu’à l’Art. 255A de l’Annexe J 2013. Seules les voitures WRC 
dotées d’un passeport de la FIA délivré avant le 31/12/2016 sont 
admises.  

 World Rally Cars homologuées à partir du 01.01.2014, conformes 
à l’extension d’homologation 200/01 WRC ainsi qu’à l’Art. 255A 
de l’Annexe J 2016. Seules les voitures WRC dotées d’un 
passeport de la FIA délivré avant le 31/12/2016 sont admises.  

 World Rally Cars homologuées à partir du 01.01.2015, conformes 
à l’extension d’homologation 300/01 WRC et à l’Art. 255A de 
l’Annexe J 2016. Seules les voitures WRC dotées d’un passeport 
FIA délivré avant le 31/12/2016 sont admises.  

RC2 Groupe Rally 2 
Groupe Rally2 kit 

Voitures du Groupe Rally 2 conformes à l’Art. 261 de l’Annexe J 
2021. 
Voitures du Groupe Rally2 Kit conformes à l’Art. 260E de 
l’annexe J 2021 

RGT Voitures RGT  

 Voitures du Groupe RGT conformes à l’Art. 256 de l’Annexe J 
2019. 

 Voitures du Groupe RGT conformes à l’Art. 256 de l’Annexe J 
2021. 

RC3 

Rally3 (atmo entre 1390 cm3 
et 2000 cm3 et turbo entre 
927 cm3 et 1620 cm3) 

Voitures du Groupe Rally3 homologuées à partir du 01/01/2021 
et conformes à l’Art. 260 de l’Annexe J 2021 

RC4 

Rally4 (atmo entre 1390 cm
3
 et 

2000 cm
3
 et turbo entre 927 cm

3
 

et 1333 cm
3
) 

 Voitures du Groupe Rally4 homologuées à partir du 01/01/2019 
et conformes à l’Art. 260 de l’Annexe J 2021. 

 Voitures du Groupe R2 homologuées avant le 31/12/2018 et 
conformes à l’Art. 260 de l’Annexe J 2018 

R3 (atmo entre 1600 cm
3
 et 

2000 cm
3
 et turbo entre 1067 

cm
3
 et 1333 cm

3
) 

Voitures du Groupe R homologuées avant le 31/12/2019 et 
conformes à l’Art. 260 de l’Annexe J 2019 

R3 (turbo jusqu’à 1620 cm
3
 / 

nominal) 
Voitures du Groupe R homologuées avant le 31/12/2019 et 
conformes à l’Art. 260d de l’Annexe J 2019 

RC5 

Rally5 (atmo jusqu’à 1600 cm
3
 

et turbo jusqu’à 1333 cm
3
) 

Voitures du Groupe Rally5 homologuées à partir du 01/01/2019 
et conformes à l’Art. 260 de l’Annexe J 2021. 

Rally5 (atmo jusqu’à 1600 cm
3
 

et turbo jusqu’à 1067 cm
3
) 

Voitures du Groupe R1 homologuées avant le 31/12/2018 et 
conformes à l’Art. 260 de l’Annexe J 2018. 

 



 

 

 

L=Annexe L RP = Règlement Particulier 

FH = Fiche d’homologation LT …= Liste Techniques 

RS = Règlement Sportif J 256 (2019 ET 2020)= Réglement Spéc. RGT 

J 251= Classifications et Définitions J 260 2018= Réglement Spéc. RC4B et RC5 

J 252= Prescription Géneral pour Gr.N Gr.A  J 260 2020= Réglement Spéc. RC3 (atmo), RC4a, 

RC4b, RC5 

J 253= Equipment Sécurité J 260D= Réglement Spéc. RC3 (turbo) 

J 254= Réglement Spéc. Gr.N J 260E= Reglement Spec RC2 (Rally 2 Kit) 

J 255= Réglement Spéc. Gr.A J 261= Réglement. Spéc. RC2 (Rally 2) 

J 255A(2016 et 2020)= Réglem. Spéc. RC1  

 
 

LISTE DE VERIFICATION FIA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La FIA a préparé une fiche de contrôle à utiliser dans toutes les courses du Championnat du Monde des 
Rallyes 
 
Il est strictement nécessaire qu'il soit rempli clairement et soigneusement. 
Les annotations (remarks) doivent être écrites éventuellement en anglais. 
 
Notes pour la compilation : 

 cocher la case OK, NOT OK ou NOT APPLICABLE à l'article vérifié 

 ecrivez le numéro d'homologation ou la norme de référence; 

 dans le champ Remarks, si nécessaire, écrivez une petite note ou un commentaire étendu 

 si un problème est résolu, cochez la case SOLVED 

  



 

 

 
 
 

CONTROLES A EFFECTUER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur la liste des « Vérifications techniques avant départ » : 
 
Inscrire: 
N° de course (CAR NUMBER); 
Constructeur automobile ( CAR MANUFACTURER);  
Modèle de voiture (CAR MODEL); 
Classe (CLASS) 
 
Demander fiche d’homologation. voiture et la variante/extension applicable. 
Ecrivez le numéro d’homologation dans l'espace approprié (1) 
 
Demander le passeport technique FIA (obligatoire pour WRC, Rally2, R-GT). 
Ecrivez le numéro de passeport technique dans l'espace approprié (2) 
 
Faire effectuer au concurrent le test d'arrêt du véhicule au moyen de le coupe-circuit externe 
obligatoire  
 
Vérifier que le informations de la classe et le groupe de la liste des engagés ACM ils sont les mêmes à 
ceux de la voiture que vous verifiez, a défaut, le signaler dans les notes au fond de la check-list et le 
communiquer au Responsable  
 

Vérifier que l’éventuel protège carter soit démonté et à bord, pour faciliter le plombage (si 
nécessaire) 

 
Vérification de la préparation pour le plombage de la voiture et pièces de rechange ( trous percés…) 
concernant:-Chassis (tous) - Moteur (tous) (bloc) - Turbo : tous - Transmission : pilotes prioritaires 
FIA. 
 
Informer de la nécessite de rendre visibles les données des extincteurs et des réservoirs 
 

 

1 

2 



 

 

 
 

DOCUMENTS OBLIGATOIRES DES VOITURES 
 
 

 

Passeport FIA 
Fiche 

homologation 

Fiche 
homologation 

chassis 

Fiche 
homologation 

arceau 

Fiche 
homologation 

catalyseur 

WRC OUI OUI OUI NO OUI 

Rally 2 OUI OUI OUI NO OUI 

Rally 2 Kit NO OUI (ASN-R4) NO OUI OUI 

R-GT Passeport technique FIA NO OUI OUI 

Autres NO OUI NO OUI (1 ou 2) OUI 

 (1) annexe J 2018 RC5, armature de sécurité boulonnée conforme à l’article 253 de l’Annexe J 
OU armature de sécurité homologuée par la FIA en VO ou homologuée par une ASN. 

 (1) annexe J 2018RC4b et RC5 armature de sécurité soudée à la coque et homologuée par la 
FIA en VO ou homologuée par une ASN. Le numéro d'homologation de l'armature de sécurité 
(FIA ou ASN) doit être précisé sur la fiche VR. 

 (2) annexe J 2020 RC3, RC4a, RC5 armature de sécurité soudée à la coque et homologuée par 
la FIA en VO ou homologuée par une ASN. Le numéro d'homologation de l'armature de 
sécurité (FIA ou ASN) doit être précisé sur la fiche VR.  

 
 
 
 
 
 
 
FICHE HOMOLOGATION 
 
Le fiche d’homologation doit être présenté en original, 
imprimé sur du papier FIA en filigrane ou sur du papier 
portant le marquage de l'ASN du constructeur du 
véhicule 

 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
CERTIFICAT HOMOLOGATION CHASSIS 
 
Pour les véhicules WRC R5, un document indiquant le 
numéro de châssis et le numéro de carrosserie est 
requis 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CERTIFICAT HOMOLOGATION ARCEAU 
 
 
Dans le cas où une voiture utilise un arceau de sécurité 
qui n'est pas inclus dans la fiche d'homologation ou qui 
n'est pas conforme à l'annexe j, le concurrent doit 
montrer un certificat délivré par une ASN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

 
 
 
FICHE HOMOLOGATION CATALYSEUR 
 
 
Toutes les voitures doivent être équipées d'un 
catalyseur. 
S'il ne s'agit pas de l'original, il doit être approuvé 
(présent dans la liste technique 8) et accompagné d'un 
document spécifique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REGLEMENT PARTICULIER ART 11. VÉRIFICATIONS TECHNIQUES, MARQUAGE ET PLOMBAGE  
 
11.1  
a) Les voitures peuvent être présentées aux vérifications techniques par un représentant de 

l’équipe. 
 
b) Un seul véhicule < 3.5 t contenant les pièces de rechange sera autorisé par Concurrent.  
 
a) Les protège-carter des voitures doivent être enlevés pour le plombage des boîtes de 

vitesses et des différentiels et être gardés avec la voiture aux fins du pesage.  
 
b) Toutes les voitures doivent avoir leur bloc moteur muni d’un trou d’au moins 2 mm de 

diamètre à un emplacement visible lors de l’ouverture du capot moteur, pour le passage du 
fil de plombage.  

 
c) L’équipage doit présenter la fiche d’homologation certifiée complète de la voiture.  
 
d) Les Commissaires Techniques peuvent demander d’identifier la voiture. Le châssis et le bloc 

moteur devront être marqués.  
 
e) L’équipage doit présenter la fiche d’homologation certifiée complète de la voiture.  
 
f) Les Commissaires Techniques peuvent demander d’identifier la voiture. Le châssis et le bloc 

moteur devront être marqués.  
 
g) Suite aux vérifications techniques, en cas de non-conformité d’une voiture à la 

réglementation technique et/ou de sécurité, les Commissaires Sportifs peuvent fixer un 
délai pour la mise en conformité de cette voiture ou lui refuser le départ. 

 

 



 

 

NUMEROS DE COMPETITION / NOMS DES PILOTES / PUBLICITE: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ANNEXE IV : NUMEROS DE COURSE ET PLAQUE DU RALLYE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

A 

B 

C 

D 

E 

F 

H 

H G 



 

 

 

NUMEROS DE COURSE ET PUBLICITE OBLIGATOIRE : 
 

A. DEUX PANNEAUX DE PORTIERES (67 cm x 17 cm) Chaque panneau sera placé à l’horizontale 

sur le bord d’attaque de chaque portière avant, le numéro place vers l’avant (des deux 

côtés). Le sommet du panneau devra se trouver entre 7 et 10 cm en dessous de la limite 

inférieure de la vitre. Aucun motif autre que la livrée de la voiture ne devra être placé à 

moins de 10 cm de ce panneau.  

 

B. UN PANNEAU DE VITRE ARRIERE (30 cm x 10 cm) à apposer au bas de la vitre arrière, au 

centre.  

 

C. UN NUMERO DE VITRE ARRIERE (hauteur 14 cm) à apposer au sommet de la vitre arrière, à 

droite.  

 

D. DEUX NUMEROS DE VITRES LATERALES (hauteur 20 cm) apposé sur les vitres latérales 

arrière, adjacents aux noms de l’équipage.  

 

E. DEUX NOMS DES PILOTES ET COPILOTES (voir RSCMR-FIA Art 19.1) Ces stickers ne sont pas 

fournis par l’Organisateur.  

 

F. UN PANNEAU DE TOIT (50 cm x 52 cm) le sommet orienté vers l’avant de la voiture.  

 

G. UNE PLAQUE AVANT (43 cm x 20 cm)  

 

H. NUMERO D’IDENTIFICATION (21 x 14 cm) A poser sur le pare-brise avant en haut à gauche 

côté copilote et sur l’emplacement de la plaque d’immatriculation arrière. 

 

 

REGLEMENT PARTICULIER ART 6. PUBLICITÉ ET IDENTIFICATION 

6.1 La publicité obligatoire des Organisateurs qui sera apposée sur les voitures participant au « 

89e Rallye Automobile Monte-Carlo » sera communiquée par un additif.  

La publicité facultative des Organisateurs qui sera apposée sur les voitures participant au « 

89e Rallye Automobile Monte-Carlo » sera communiquée par un additif.  

Sur le territoire monégasque, la publicité pour le tabac et les boissons alcoolisées n’est pas 

interdite. La publicité pour le tabac et les boissons alcoolisées est interdite sur le territoire 

Français. Ces lois s’appliquent aux voitures de course, véhicules d’assistance, matériel et 

vêtements.  

6.2 L’organisateur fournira à tous les concurrents les numéros de course et les plaques de 

rallye conforme à l’Art. 27 du RS CMR FIA 2021. Les plaques et les numéros de compétition 

doivent figurer sur les voitures pendant toute la durée de la compétition. 

 



 

 

 

 

Conformément aux nouvelles dispositions d’identification des véhicules de rallyes (décret 

n°2012-312 du 5/03/2012 modifiant l’article R.411-29 du code de la route et arrêtés des 14 

& 28/03/2012)  

l’identification des voitures se fera par l’apposition de deux numéros (210 mm x 140 mm) 

situés à l’avant et à l’arrière du véhicule (voir annexe IV du présent règlement). Le numéro 

d’identification sera celui attribué par l’Organisateur en tant que numéro de course. Sa 

validité est limitée aux dates et à l’itinéraire prévu pour le rallye. 

Les plaques d’immatriculation doivent être soit retirées, soit occultées. 

Cette règle s’applique aussi aux véhicules immatriculés à l’étranger. 

Les concurrents ne pourront présenter leurs véhicules aux vérifications techniques 

qu’après y avoir apposé les plaques de Rallye, les panneaux de compétition et la publicité 

obligatoire. 

 

 

BULLETIN N°2 

 
 

 

RS CMR FIA 2021 
 

27. NUMEROS DE COURSE ET PUBLICITE  
 
27.1 GENERALITES  
27.1.1 Les organisateurs fourniront à chaque équipage un numéro de course qui devra être apposé 

sur les voitures selon les emplacements indiqués avant les vérifications techniques.  
27.1.2 Toute publicité à l’intérieur de ce numéro est obligatoire et ne peut être refusée par les 

concurrents. Il est interdit de modifier ces panneaux.  
 

27.2 PANNEAUX DE PORTIERES AVANT  
27.2.1 Deux panneaux de portières avant de 67 cm de longueur sur 17 cm de hauteur dont 1 cm de 

bordure blanche. Chacun de ces panneaux comprendra obligatoirement sur sa partie avant 
un espace réservé au numéro de course qui sera noir mat.  
Les chiffres, d’une hauteur de 14 cm et d’une largeur de trait de 2 cm, apparaîtront en jaune 
fluorescent (PMS 803). Le reste de ce panneau de portière sera réservé à l’organisateur.  

27.2.2 Chaque panneau sera placé à l’horizontale sur le bord d’attaque de chaque portière avant, le 
numéro sur le devant. Le sommet du panneau devra se trouver entre 7 et 10 cm en dessous 

de la limite inférieure de la vitre.  



 

 

27.2.3 Aucune signalisation autre que la livrée de la voiture ou l’identification du championnat visée 
au 29.5.1 ne devra être placée à moins de 10 cm de ce panneau.  

 
 

27.3 VITRE ARRIERE  
Un panneau de vitre arrière de 30 cm de largeur et de 10 cm de hauteur au maximum sera 
placé au bas du centre de la vitre arrière. Un espace adjacent de 15 cm x 15 cm fera 
apparaître un numéro de course sur une hauteur de 14 cm, en orange fluorescent (PMS 804) 
sur fond clair. Ce numéro pourra être réfléchissant et devra être visible de l’arrière à hauteur 
d’oeil.  

 
27.4 VITRES LATERALES  

Deux numéros à apposer sur les vitres latérales arrière de 20 cm de hauteur et d’une largeur 
de trait de 25 mm, de couleur orange fluorescent (PMS 804), éventuellement réfléchissants. 
Ces numéros devront être placés sur les vitres latérales arrière, adjacents au nom de 
l’équipage.  

 
27.5 PANNEAU DE TOIT  
27.5.1 Un panneau de toit de 50 cm de largeur sur 52 cm de hauteur qui sera placé sur le toit, le 

sommet orienté vers l’avant de la voiture. Un numéro de course noir mat de 5 cm de largeur 
sur 28 cm de hauteur apparaîtra sur un fond blanc mat de 50 cm de largeur sur 38 cm de 
hauteur.  

27.5.2 La publicité de l’organisateur devra s’insérer dans une surface ayant la même largeur (50 cm) 
et de 14 cm de haut (ou 2 x 7 cm de haut), située au-dessus et/ou au-dessous des numéros.  

 
27.6 PANNEAU AVANT  

A l’avant : un panneau s’inscrivant dans un rectangle de 43 cm de largeur sur 21,5 cm de 
hauteur sur lequel figurera le numéro de course et le nom complet du rallye.  

 
29 RESTRICTIONS EN MATIERE DE PUBLICITE  
29.1 Il est permis aux concurrents d’apposer librement toute publicité sur leurs voitures, pour 

autant que celle-ci :  

 Soit autorisée par les lois nationales et les règlements de la FIA.  

 Ne soit pas contraire aux bonnes moeurs et coutumes.  

 Ne soit pas de nature politique ou religieuse.  

 Respecte l’Art. 27.2.3.  

 N’empêche pas la vue de l’équipage à travers les vitres.  

 Soit conforme aux dispositions de l’Article 10.6.2 du Code.  
29.2 Le nom d’un constructeur automobile ne peut pas être associé au nom du rallye ou figurer 

dans les espaces publicitaires imposés par les organisateurs.  
29.3 Le texte de toute publicité imposée par l’organisateur doit être clairement précisé dans le 

règlement particulier, ou, si dans un additif officiel, avant la clôture des engagements du 
rallye.  

 
 
 
 
 

29.4 PUBLICITE FACULTATIVE DES ORGANISATEURS  
29.4.1 Les organisateurs peuvent demander aux concurrents de porter une publicité facultative 

supplémentaire. Si un concurrent refuse cette publicité, le droit d’engagement ne peut être 
plus élevé du double. Dans tous les cas, ce montant supplémentaire est limité à 2000 €. 



 

 

29.4.2 Aucun droit supplémentaire pour une publicité facultative se rapportant à une marque 
d’automobile, de pneumatiques, de carburant ou de lubrifiant ne pourra être imposé à tout 
concurrent si ce dernier la refuse.  

29.4.3 Les concurrents qui acceptent la publicité facultative des organisateurs comme spécifié dans 
le règlement particulier doivent leur réserver des emplacements.  

29.4.4 Le port d’une publicité facultative ne devra pas être imposé tel que précisé à l’Annexe VI.  

 
29.5 IDENTIFICATION ET PUBLICITE DU CHAMPIONNAT  
29.5.1 Les espaces suivants sont réservés au Promoteur du Championnat pour apposer 

l’identification et la publicité du Championnat au moyen de jeux d’autocollants :  
 
 

Un espace (de 15 cm de haut sur toute la largeur du pare-brise) (sous l’espace existant de 15 
cm de haut réservé aux concurrents au sommet du pare-brise) à condition qu’il soit conforme 
à la législation nationale du pays du rallye.  
Un espace de 6 cm de haut et de 67 cm de large immédiatement sous le panneau de portière 
avant décrit à l’Article 27.2.1.  
Un espace de 10 cm de haut et de 20 cm de large sur le tableau de bord de la voiture et dans 
le champ de vision de la caméra embarquée du Promoteur du Championnat.  

29.5.2 Chaque voiture de priorité engagée dans les Championnats pour Constructeurs, WRC 2, WRC 
3 et/ou WRC Junior doit utiliser le jeu d’autocollants approprié fourni par le Promoteur. Tous 
les autres concurrents doivent utiliser le jeu d’autocollants approprié si le Promoteur le 
demande. 
Toute publicité apparaissant dans l’identification du Championnat doit être conforme aux 
Articles 29.1 et 29.2.  

CODE SPORTIF INTERNATIONAL 
 

ARTICLE 16 RÈGLEMENT SUR LES NUMÉROS DE COMPÉTITION ET LA PUBLICITÉ SUR LES 
AUTOMOBILES 
 

…….Omissis 
 
ARTICLE 16.7 

Sauf indication contraire dans le règlement applicable, les glaces et vitres des Automobiles 
doivent rester vierges de toute publicité, à l'exception d'une bande ayant une largeur 
maximum de 10 cm sur la partie supérieure du pare‐brise et, à condition que la visibilité vers 
l'arrière reste intacte, d'une bande ayant une largeur maximum de 8 cm sur la lucarne 
arrière. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RS CMR FIA 2020 
 
 
28. NOMS DU PILOTE ET DU COPILOTE  
28.1 VITRES LATERALES ARRIERE  

Les initiales des prénoms et les noms de famille du pilote et du copilote, ainsi que le drapeau 
correspondant à la nationalité qui figure sur leurs passeports, doivent apparaître sur la vitre 
latérale arrière des deux côtés de la voiture, adjacents au numéro de course. Les noms 
devront être inscrits :  

 en caractères Helvetica blanc ;  

 en majuscules pour les initiales et la première lettre de chaque nom et en minuscules 
pour les autres lettres ;  

 sur une hauteur de 6 cm avec une largeur de trait de 1,0 cm.  
 Le nom du pilote figurera en haut des deux côtés de la voiture. 

 

 

Pas acceptable 

Pas acceptable 


